
  

Lea Age Borinué 
Répyuque Fhinquiss 

« : PREFET DU RHONE 

Direction départementale à 
de la protéction des populatigns Lyon,le L'5 dus, 201 

Sérvice protéëtion de l'environnement 
Pôle instaliéiobs classées et epvirohmement 

{Dôssier suivi par Lucile GIOVANNETTT' 7 
08 7261 6455 

6: oi aovumeiQans au 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires à la société H.N.K SERVICE 
pour l’étiblissement qu’elle éxploite à VILLEURBANNE 200, rue Léon Blum 

Le Préfet dela zone défense Säd-Est 
Préfet de la région Rhôñe-Aipes 
Préfet du Rhôné 
Officier de la Légion d'Honneir 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre-pour üne: politique 
communautaire dans le doinainé dé l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concemant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées daris le milieu aquätique de la Commünauté ; 

VU la. directive 2008/105/CE du 16 décémbre 2008 établissant des normes de qualité 

exivironnementäle dans le domaine de l’eau ; 

VU le code de l’environnement, notament tés articles L 512-3 et R 512-31 et R211-11-L-à 

R2H-113; 

VU. le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substanèes dangereuses ; 

VU l'arrêté” ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ét à'la 
consomation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature-des ihstallations classées 
pour la protection dé l’enviroinement soumises à autorisation ; 

VU Pariêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relaëif au programme national. d'action contre la-pollution des milieux aquatiques par 
certaines subsfancés dangereusés ; : 

VU l’ariêté ministériel ‘du 30 juin 2005 modifié relatif au progfame national d'action contre 
le pollution des milieux aquatiques par certdines substances dangereuses ; 
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VU 'amêté ministériel du 31 janvier. 2008 relatif 4 la déclaration annuelle. des émissions 
polluéntes ; 

VU la citeuliré DPPR/DE du 4 février 2002 qui orgänise une aôtion nationale de echerche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’esü par les installations 
classées ; 

VU Îà circulaire DCE 2005/12 du. 28 juillet 2005 relative à la définition du. «bon état » et à la 
constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eam, plans d’eau) ; 

VU fa ‘ciroutaire ‘di 7'mai 2007 définissant les imommes de qualité “environnemental 
provisoires (NQEn}» ei les objectifs: riätionaux de réduction des émissions dé certaines 
substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du $ janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la demième 
phase de l'action nationale dé recherche et de réduction des substances dangereuses pour 
Le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de L'environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'émde de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
‘de la synthêse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 1° juin 2010 autorisant la société H.N.K SERVICE à régulariser la 
situation adnïmistrative “des - installations ‘de traitement, dé surface. qu’elle exploite à 
VILLEURBANNE 200, rue Léon Blum ; 

VU le rapport en date du 23 septembre 2011 de l'inspection des installations élassées-; 

VU l'avis’ du conseil départemental. de’ Denvifgnnement et des risques sanitaires et 
iechaologiques exprimé dans sa séance du 20 octobre 201; 

CONSIDERANT que Ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de-reforcer 
la protection de l'environnement aquatique, prévoit, notammént, en son article 16, qu’il 
convient. dé mettre en place des mesures visant À réduite progressivement les rejets de 
certäins polluants définis comme « prioritaires » et À supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions et pertes de substañces.dangereises 
définies également cômime « prioritaires » ; 

CONSIDERANT que, en application des dispositions de Îa directive précitée, le ministère en 
charge de l'eriicontement à mis'en place 4ù niveay natiorial. une action de récherohe dans 
l’eau dés substances polluantes rejetées par les installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

CONSIDERANT :que dur bilan des premières recherches il ressoit que les informations 
concernant les rejets de ces substances sont insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu : | 

CONSIDERANT que la société HN.K SERVICE exploite à VILLEURBANNE 200, rue” 
Léon Blum; un établissement soumis à autorisation dont les rejéts sont susceptibles de 
contenir des substances dangereuses pour le rhilieu aquatique ;
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CONSIDERANT qu'il apparaît donc nécéssaire, compte tenu des effeis toxiques persistants et 
bioaccumuiablés * des . substances dangereuses,  d'évalueï * qualitativement et 
quahitativement, par. uno surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans l’eau issus ‘du fonctiomement dé l'établissement exploité par la société H.N.K 
SERVICE, afin de proposer, le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de prescrire par arrêté à-la société 
HALK SERVICE, les modalités de surveillancé des rejets de substances dangereuses ; 

CONSIDERANT. dès lors qu'il convient de ‘faire application des dispositions de l'article 
R,512:31 du code de l’environnement : 

SUR la propésitièn du directeur départemental de la protection des populations : ‘: 

ARRÊTE : 

ARTICLE ler : ÔBJET 

La société HN:K SERVICE doit respéctèr, pour ses instailätions situées à VILLEURBANNE 
200,'rue-Léon Blum, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à 
fixer leÿ modalités. de surveillince dés rejets de substances. dangereuses. dans l’eau afin 
d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 

fourniture d'études téchnico-économiques.préseñtant les possibilités d'actions de réduction-ou 
de suppression de certaines substances dangereuses dans l'eau. 

Les presériptions de l'arêté préfectoral du 1" juin 2010 susvisé sorit complétées par celles.du 
présénkarrêté. Dos 

ARTICLE 2: PRESCRIPTIONS TÉCHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS 
DE.PRELEVEMENTS ET D’ANALYSES 

  

.Â - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter + 
les dispositions de l'annexe 5 dudit arrêté. 

2.2 -Pouï l'analyse de ces substatices, l'exploitant doit faire appel À ün léboratoire d'analyse 
äccrédité selon Ja norrñe NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour 
chaque substénce À analyser. 

© 2.3 - L'exploitant.doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par Le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant lé début des opérations de prélèvement'et de mesures afin 
de s’assurer qué ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditatiôns sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances 
dahs la matrice « eaux résiduaires » cornprenant a minima : 

+ Numéro d’accréditation 
+ Extrait de l'annexe techñique sur les substances concemées ;



    

6. 

3.: 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la subétance sont inférieures à 10'NQË 
{norme -de. qualité environnementale -ou, 10*NQEp, nomme de “qualité, 
ciivironnémentale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; * 

322 Tous les flux calculés pour le substance sont.inféricuis à 10% du flux théorique 
admissible par le milieu réceptéur (le flux admissible étant Le produit du débit mensuel 
d'éfiage de fréquence -quinquemnale sèche QMNAS et de la NQE où NOEp 
cénformément aux éxplications de l'alinéa précédent). 

Au jour de phblication du présènt arrêté, les NQE sont définies par la directive.2008/105/CE 
et reprises: dans l'artêté- ministériel.du 25 janvier 2010 et les NOEp sont définies par la 
circulaire DE/DPPR 200723. 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE BE LA SURVEILLANCE PERENNE 

4:1 : Seconde phase d'étude des rojets de substances dangereuses ! surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois À compter. de la notification du présent arrêté 

préfictoral le programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

+ liste dés substañces dangereuses : substances dangereuses visées À l'annexe 1 du présent artêté, 
dont’ la surveillance est retenue sur la, base du rapport de synthèse établi à l'iue de la 
surveillance initiale en référence aux paragraphes 3.2: et 3.3, du présent arrêté ; 

+ périodicité: 1 miesure pat trimestre pendant 30 mois ; 

+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Ah cours de cette surveillance: pérenne, l'nspectiôn des installations classées peut demander par 
écrit à l'exploitant d'adapter si bescin, en terme de substances où de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vu du ‘tapport éfabli en application du paragraphe 3.2: du présent arrêté et 
d'éléments complémentaires d'informations connues concemant notamment l'état de la masse 
d'eau à laquelle Le rejet est associé. 

D'aütres substances pourront également être supprimées sur là base des mêmes critères que 
ceux définis au, paragraphe 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de 
l'exploitant. 

42 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit ai Préfét sous 18 mois à compter de la notification du. préscht arrêté 
préfectoral une étude technico-économiqué, accompagnée d'un échéancier. de réalisation 
pouvant s’échelomner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pur l'ensemble des 
substancès figurant daûs la suiveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 
2921 (2028 pour anthraéène et endosulfan) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
pes tés de réduction à l'échéance 2015.et éventuellement 2021 ;
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3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l’annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 

2021 ; L 

4. .Pour.les substañces pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive , 
2006/11/CE dur 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible.dans le 

milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015'et éventuellement 2021, 

Cette étude devra mette en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

+ les résultats de la surveillance prescrite.;' 

+: l'identification dés produits, des procédés, des opérätions. où des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissément ; 

: X 
+ un état des pérspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production ..) pouvant 
impacter dans le temps qualitätivement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

+ la définition des actions. permettant de réduite où de supprimer l'usage ou lé rejet de ces 
substances. Sur.ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesuies concernant 
18 ou lés substances dangereuses prioritaires et celles liées’aux autres substances. Les actions 
mises en œuvre ét/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment jar 
ure comparaison, pour chaque substancé concemée, des flux rejetés et des flux admissibles dans 
le rnilieu. Ce plan d'actions sera assorti d'uné proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacurie des substanées pour lesquelles l'exploitant proposé des possibilités de réduction 
ou-de suppression, celui-ci. devra faire apparaître dans Pétude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque. substance concernée, du rejet évité par rapport au rejèt arnuel moyen de 
l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

4.3 : Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant doit fourrir dans ua délai de 48 mois (4 ins) après notification du présent arrêté 
préfectoral, uni rapport.dé synthèse dé la surveillance pérenne sur le même modèle que celui 
piétru à l'issue de la surveillance initiale et défini au paragraphe 3.2 du présent arrêté, 

Ce raphort doit conduire l'exploitant à proposer la nature du -programine de surveillance à 
poursuivre éelôn les dispositions du. paragraphe 3.3 et en fonction des conclusions de l'étude 
technico-économique visée aù paragraphe 4 2, lorsqu'une telle étude aura été réâlisée. 

© 44°- Actualisation du prograinme de surveillance pérenné 

Après la remise du rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant pouisuit le 
progranie de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dan les 
conditions suivantes : 

+ liste des-subétances dangereises : substances dangereuses visées dans l'annëxe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retchue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux 
paragraphes 3.2 et 4.3 du présent arrêté ;



  

+ périodicité : | mesure par trimestre; 

+ durée de chaque prélévemint : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. * 

En cas d'évolution dans les produits; des procédés, des opérations cou des pratiques 
susceptibles d'être à l'origine de l'émissiôn dans les réjets de nouvelles substances dangereuses 
au séin dé l'établissorhent, l'éxploitant-est tenu d'actualiser lé-cadre de sa'surveillance à ces 
nouvelles Substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies au paragraphe 
3.3 de l'ârticlé 3 du présent arrêté. I en informera l'inspection.des Installations classées. 

ARTICLES : REMONTEE D'INFORMATION SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE 
LA SURVEILLANCE DES REJETS 

8.1.- Déclaration des donnéés relatives à la surveitlance des rejets agueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en applicatiori aux paragraphes. 3.1, 4.1 et 4.4 
susvisés.sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé dé l'environnement prévu 
à cet effet, lorsque celui-ci sera réndu opérationnel pour. la région‘ Rhône-Alpes et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par. voie électronique. avant 
Ja fin du mois NF1. 

Si ce.site n'ést pas accessible au moment de la déclaration, l’éxploitant deira déclarer ses 
résultats sur le site’ mis en place par l'INERIS-& cet effet (htips/rsde.irierié.fr), à la même 
fréquenké et dan les mêmes conditions: - 

Si l'exploitant n'utilise pas là transmission éleëtronique via Le site de télédéclarétion susvisé, 
ik est tenû d'informet l'inspeëtion des installations classées et dans ce cés de ui transmettre 
rhensuellement par écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesures et analyses du mois N imposées aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

522 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objét de la surveillince pérénne décrite à l’article 4 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions. de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluiantes et des “déchets. Ces déclarations peuvent -être établies À' partir .des mesures de 
suiveillänce prévues à l’articlé 3 pour les émissions de substances dangereuses dañs l’eau ou. 
par toùte autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le caé d'émissions dans le sol pôur.les boues produites par l'installation faisant l'objet d’un 
plan d'épandage, ° 

ARTICLE 6: DISPOSITIONS APPLICABLES. EN CAS D’INFRACTION OÙ 
D'INOBSERVATIONS DU PRESENT 4RRETE 

Les. infractions ou l'inobsérvâtian. des: conditions légales fixées par le présènt arrêté 
entraineront l'application des sanctions pénâles et administratives prévues par le litre ler du 
livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 7.: PUBLICITE DE-L'ARRETE 

1, ‘Une-copie du présent arrêté sera -déposée à la mairie de VILLEURBANNE, et à Ba 
direction départementale de la protection des populatiobs (service protection ‘de 
environnement - pôle installations classées et erivironnement) et pourra y être consultée.
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,2: Un extrait du présent arrêté sers affiché en inairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de laccomplissemient de cette formalité sera dressé par les soins du maire: 
Le même extrait sera publié sur le- site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait, .d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
L'établissement par les soins dé l'exploitant. 

4!_Un avis ser inséré par les éoins du préfét et aux frais de l'exploifant dans. deux journaux 
Locaux'ou régionaux diffusés dans tout le département. 

- ARTICLE 8 5 RECOURS 

  Délais.et voies de recours (articles L S14-6 et R 514-3-1 du code de l'environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

‘Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

+ pâr l'exploitant, dans un délai de deux, mois à compter de: là date à léquelle la décision lui a 
été notifiée, 

4: par des tièis, personnes. physiques .ou: morales, les ‘communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers qué’ lé fonctionnement de 
l'installation présente. pour les intérêts visés aux auticles L211-1 et.L $11-1, dans un déla 
d’un ah à compter dé le publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la mise en 
service de l'installation n’est pas intervenus six mois après la publication ou l'affichage de la. 
décision, le délai de recours coëtinue à sourit jusqu'à l'expiration d’une période de six mois 
après cette mise en service, 

‘ ie 
Lés tiers qui n'ont acquis'ou pris.à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans Le 
voisiiage d'une installation classée que. postérieurement à l'affichage où à la publication de 
l'acte pottaïñt autorisätion ou-enregistrement de cette installation où atténuant les prescriptions. 
primitives ne:sont pas récévables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

A peine d'imecevabilité, la requête devant 1 tribunal administratif devra être accompagnée 
d'in tirñbre fiscal de 35 euros à moins que le requérant ne bénéficie de l'aide juridictionelle. 

ARTICLE 9 : EXECUTION.DU PRESENT ARRETE 

La ecrétaire. générale. de ke préféchire, le "directeur départemental. de. lä protection des. : 
populations ét le directéür régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement, en 
chargé de l'inspection des installätions classées sônt chagés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéoution du présent arrêté, dont une copie sera areséée : 

+ au maire de VILLEURBANNE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 7 précité, 
+'au délégué territorial départemérital du Rhône de l'Agence régionale de-santé Rhône-Albes, 
+ au directeur départemental des territoires, 
+ à l'éxploitant. 23 ao. 20 

Lyon; le    ur 
Le Préfèt,£c 1 

 





  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : HNK SERVICE à Villeurbanne (69) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

Limite de 
quantification à . | Valeurs à prendre en 
atteindre par les | £9mpte au tltre de : 68 | jrart.3.3 paint 3.1 de Iahoratoires : PAP 

Substance Gode |Catégotiede | 19 en ug/l ee SANDRE | Substance “ 10*NQE-MA ou Ÿ 
source : annexe £ 2 de eu hr 

- 12 ciculake du 
05/04/2009) 

ionviphénots 1957 1 91 5 

iphénoïs # 1920 ï 1 1 
Îrétrabromodiphémylétnert 
BDE 47} 2 î 

DE 2° La quantité de MES à aqu le E (nclusntle 
Pentabromaodiphénéter" 2515 1 prélever pour |Tribromoiphényléther Tri 
En Raven l'analyse devra RDE 28)= 0.005 
Hssatromediphényéther zou A [permettre d'atteindre 

+ une LQ dans l'eau de 
Hosrranenenyéiner 292 A |0.0Sugf pour chaque ‘ 

Ë DE. Heptabromodphényéner BDE. 
IDE 163 2910 ï sans 
Décabromodiphénytéther (BDE 209) 1815 E sans 

froluëne* 1778 4 1 740 
HHexachlorobenzène* 1e 1 01 01 
Ehlbrure de méthytène* 
dichlororiéthene) miss l 5 200 
Chioroforme 1135 [1 2 25 

ÎTétrachlorure de carbone 1276 3 05 120 
[Tétrachloroéthyiène 1272 3 5 100 
Mrichioroéthyène 1286 3 us 100 
fAnhracèner 1458 1 01 1 
Floranthène 1191 Ë 01 Î 

[Naphtalène 1547 E 0,05 24 

(Arsenic etses composés* 1365 4 5 Fonction du bruit de Fond 
dass 1=508 
Classe 2 = 0.8 

Cadrilum et ses composés! 1388 1 2 Classe 3 = 0.9 
Classe 4 = 1.5 
Chasse 5 = 2.5 

(Chrome et ses composés 138 5 Fonction du bruit de fond 
(Cuivre et ses composés 1392 5 Fonction du bruit de fand 
Mercure et ses composés 1387 5 os 

: ‘Paur le Cadmium et s8s composés, les valeurs retenues pour les NGE varient en fonction de la dureté 
de l'eau telle que définie eulvant les cinq classes suivantes : classe À : <40 mg CaCO3/, classe 2 : 40 à <50 mg 
CaCOM, classe 3 : 50 à <100 my CaCOM, classe 4 : 100 à «200 mg CaCOBN et classe 5 : 2200 my CaCOI. 

 



  

  

  

  

  

  

  

        

Liraits de quantification à | Valeurs à prendre en |. 
‘ compte au titre de atteindre parles | |: È es | Vart.3.3 point 3.1 de laboratoires : PAP: 

Substance Re | ésone de) Len pg/l He SANDRE | Substance * 1O*NOE-MAou 
(source : annexe 5.2 de a wa la choulare do 

OSfO4/2008) 
lckel et ses composés 1386 [] 10 200 
Homb et ses composés 1382 - f 5 72 

Binc et ses compasés 58 4 10 Fonction du bruit de fond 
[fibutyiétain cation* 2879 ï 02 0,002 
Dibutylétain cation* A7 4 0,02 
jonobutylétain cations 2542 4 02       
  

* : L'exploltant pourra abandonner la recherche de cefts substance si elle n'a pas été détectés après 
3 mesures consécutives réalisées dans les-conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 

Catégorie de Substance 

  1. Pupstances Dangereutes Prioritnires issues de l'annexe X da DCE Cableau À de la cheulare 
Mu 07/05/07) et de La directive fille de le DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan 
  

  

2 Fubstmrices Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de {a circulaire du 07/05/07) 

  j [Autres substances pertinentes issues de le Rite 1 de la directive 2008/ L/CE (anciennement 
ï 3: Iirective 76/464/CBE) et ne figurant pas à l'annexe X de 1a DCE (tebleau B de le circulaire du 

b 1 17/05/07) 
        lAutres substances pertinentes issues de Îa lie I de le directive 20081 CE (anciennement 

4 Directive 76/464/CRE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
17/05/07)   
  

NOTA _: En cas de plusieurs points de rejets sur le site, N convient d'examiner la nécessité d'étabhr un tableau 
spécifique par rejet 

HOTA.Z : Dans le cas des äkkyiphénols, 4 est demandé de rechercher simultanément Jes nonyphénols, les 
cctylohénols alisi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nanyiphénals (NPLOE et NP2OE) ét les 
deux premiers homologues d'éthoxyietes d'octyphénols (OPIOE et OP20f). La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénois et des octylphénols per l'utilisation 
du profet de norme ISO/DIS 18857-23. Les éthoxylates de nonylphénols et d'actyiphénols constituent ‘lemme 
une source Mdtracte de nonyiphénols st d'octphénois dans Fenvironnemeit 

VU POUR ÊTRE ANMEXÉ A L'ARRÊTÉ 

PRÉFECTORA. EU 9 3 A. an 

 


